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Afghanistan:  Victime du Nouvel An
Michelle  Lang,  34  ans,  journaliste  canadienne  au  quotidien
Calgary  Herald,  a  été  tuée  en  Afghanistan,  où  elle  venait
d’arriver, au moment où ses collègues échangeaient des vœux
sur les moquettes des rédactions occidentales.
Elle ne reverra pas les reliefs harmonieux des contreforts de ses
Montagnes Rocheuses parce qu’à des milliers de kilomètres de
l'élégante capitale de la province d'Alberta, une mine a sauté au
passage du véhicule blindé de l’armée canadienne à bord duquel
elle  avait  embarqué.  Elle  est  morte  à  «Nulle  Part»,  sur  une
route escarpée de la montagne afghane, au sud de Kandahar,
près de la frontière avec le Pakistan. Quatre soldats canadiens
ont également péri dans l' attentat.
Connue dans son pays comme experte des questions de santé,
Michelle  Lang  tenait,  depuis  2002,  la  rubrique  médicale  du
Calgary Herald.  L'Association  canadienne des  journaux venait
tout  juste  de  lui  décerner  le  prix  du  meilleur  journaliste
spécialisé du Canada.
Son  rédacteur  en  chef,  Lorne  Motley,  la  tenait  pour  "une  femme fantastique  et  une
journaliste extraordinaire". «Curieuse de nature, elle voulait faire ressortir la dimension
humaine de ce qui se passe en Afghanistan», a déclaré Motley. Il mesure aujourd’hui, avec
nous, l’ampleur de la barbarie, de la cruauté et le caractère bestial de ce conflit larvé.
Michelle Lang est la première journaliste canadienne tuée en reportage en Afghanistan.
En France, nous sommes toujours sans nouvelle précise et vérifiable de deux reporters de
France 3 enlevés le 30 décembre, avec trois accompagnateurs afghans, dans la région de
Kapisa, dans l'est du pays, entre Kaboul et Kandahar.

Patrick BABIELLE (avec AFP)
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Être pigiste, en 2010

L’exercice à la pige est de plus en plus répandu, par choix ou par obligation : en
France, près d’un journaliste sur cinq est pigiste. C’est le mode de recrutement le
plus courant - quand recrutement il y a : la précarité se répand.
Les droits légaux et conventionnels des journalistes pigistes sont trop souvent ignorés - et
couramment bafoués. La course à la pige favorise des pratiques illégales. Il faut savoir qu’un
journaliste  est  obligatoirement  salarié ;  on  ne  doit  pas  l’employer  sous  le  statut  de
correspondant local de presse ou celui d’auto-entrepreneur ; il ne doit pas être rémunéré en
droits d’auteur.
La  loi  Cressard (4  juillet  1974)  accorde  aux pigistes  les  mêmes droits  sociaux que le  de
journaliste professionnel au bout de trois mois d’exercice de la profession. Seule condition : il
faut,  dit  la  Loi,  "en tirer  le  principal  de ses ressources".  Il  possède des droits  moraux et
patrimoniaux sur ses œuvres ; on doit solliciter son accord pour reprendre ses articles, photos,
dessins sur un autre media, et prévoir avec lui la rémunération (2).
En tant que journaliste professionnel, vous devez être payé en salaire quand vous collaborez à
une entreprise de presse. L’assujettissement Agessa ne vous concerne pas (3).
Vous avez droit à une indemnisation en cas de maladie ou d’accident : indemnités journalières
égales à la moitié du gain journalier de base après trois jours de carence, dans certaines
limites. Vous avez droit à la formation (4).
Vous êtes en droit de réclamer un complément de salaire en cas de maladie ou maternité.
Vous  pouvez  obtenir  compensation  d’une  disparition  de  commandes  de  pige  suite  à  un
changement de formule. Vous pouvez prétendre aux primes d'ancienneté.
s permanents et établit la présomption de contrat travail (1). Le pigiste peut demander sa
carte
Vous avez droit à une indemnisation du chômage : si vous avez travaillé au moins 6 mois dans
les 22 derniers mois ; si vous avez perdu un ou plusieurs employeurs (mais vous pouvez
garder des piges ou un temps partiel ailleurs ; et vous pouvez reprendre des piges chez
l’employeur qui vous a licencié ou chez un autre, sans être radié ; enfin, si vous avez été
licencié (ou subissez une rupture de contrat). Avec ou sans contrat écrit, un employeur doit se
conformer aux règles du licenciement pour mettre unilatéralement un terme à la collaboration
d’un pigiste régulier qu’il cesse de faire travailler. Vos droits au chômage existent en cas de
clauses de cession et de conscience reconnues par l’employeur, fin de CDD, rupture à
l’initiative de l’employeur ou fin de période d’essai ; départ obligé (pour suivre un conjoint,
etc.). Si l’employeur refuse le licenciement, l’Assedic peut intervenir et régler votre situation.
En cas d’activité réduite et de chômage, il est possible de garder ou de retrouver pendant la
période d’indemnisation une activité professionnelle dite "réduite" tout en continuant de
percevoir une allocation. L’activité antérieure au chômage et que vous conservez reste
compatible avec l’indemnisation sans la modifier, même si elle augmente ou diminue ; une
activité nouvelle crée un report de jours d’indemnisation.
Depuis 2006, il est possible de combiner piges et indemnisation du chômage même si vous
refaites des piges pour l’employeur qui vous a licencié. L’allocation d’un mois est diminuée
lorsque l’allocataire a eu une activité professionnelle dans ce mois (nouvelle pige, CDD, temps
partiel). Les jours d’indemnisation retirés sont reportés en fin de droits. Un mois avec "activité
réduite" est plus avantageux financièrement qu’un mois sans activité. La possibilité d’exercer
une activité réduite est en principe limitée à 15 mois, consécutifs ou non.

Dossier préparé par Daniel Foury (Sources: syndicats de journalistes, notamment SNJ et SNJ-CGT.)
(1)- Cependant un accord récent - signé par trois syndicats minoritaires et combattu par trois
autres (SNJ, SNJ-CGT et SG-FO) - la remet en cause.
(2)- Article 7 de la Convention collective des journalistes,  hélas remis en cause par la loi
Hadopi.
(3)- Droits d’auteur. Agessa, tél 01.48.78.25.00, mail :  diffuseurs@agessa.org.
(4)- Les journalistes de presse écrite peuvent demander à Mediafor, l’organisme paritaire, la
prise en charge des frais pédagogiques, une rémunération ou une allocation, pour se
perfectionner, suivre un stage de langue, passer un bilan de compétences, faire valider les
acquis de leur expérience, etc., en CIF (congé individuel de formation) ou DIF (droit individuel
à la formation). Mediafor, tél. 01 44 88 92 70.
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Le Club honore ses adhérents, photographiés par Alain Frachet

La  météo  n'a  pas  fait  preuve  d'une
grande  clémence  à  l'égard  des
membres  du  Club  de  la  Presse  qui
s'étaient donné rendez-vous à leur Pot
de  fin  d'année,  le  18  décembre.  La
neige en a bloqué plus d'un et ceux qui
ont pu se déplacer ont été bien inspirés
de se vêtir chaudement!

Fort  heureusement,  les  plus  tétanisés
par  le  froid  ont  pu  se  décrisper  au

cours d'apartés, de conciliabules ou de
réunions de groupes d'affinité.
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Le sens de l'adhésion au Club de la Presse 
Pourquoi adhérer au CLUB ? La
question a été posée lors de notre
dernière Assemblée Générale. Les
réponses figurent en bonne place
dans l'acte créatif :
"Rassembler  dans  un  esprit
confraternel,  les  journalistes
professionnels  des  différents  moyens
d'information.
Constituer un point de rencontre libre
de toute attache politique, syndicale,
philosophique ou confessionnelle.
Accueillir  dans  la  région  tous  les
journalistes, en facilitant leur séjour et
leur mission.
Constituer  un lieu  de communication
où les jeunes peuvent échanger avec

leurs  aînés,  élargir  leurs
connaissances dans les techniques de
la communication".
Depuis sa publication officielle,  le 20
novembre 1986, sous la signature de
Claude  FRANÇOIS,  ce  règlement
statutaire,  réactualisé  en  1986,  à
l'heureuse initiative de Gilbert JULIEN,
marque la volonté du CLUB de s'ouvrir
aux  communicants.  Dans  le  même
élan  est  créé  MAQUETTE  .  Cette
novatrice  orientation  est  marquée
notamment  pat  l'entrée  au  sein  du
Conseil  d'Administration  d'un
représentant de l'ALIREP (1) 
Il est évident que notre profession a
connu  et  connait  une  profonde
transformation,  liée  à  l'extraordinaire
mutation  technologique  que  nous
vivons au quotidien, et qui se traduit
pour  le  Club  par  une  érosion  des
cotisants, signalée par notre trésorier.
Fort  heureusement,  contre  vents  et
marées, le Club demeure bien vivant,
alors qu'avec une infinie tristesse nous
venons  d'assister  au  naufrage  de
l'Association  de  la  Presse,  qui  aurait
du fêter cette année ses cent ans. La
baisse  du  lectorat  de  la  P.Q.R,  sa
pluralité en grand péril, le redoutable
danger  du  "journalisme  amateur"
pratiqué  sur  internet,  la  constante
mutation  géographique  de  nos
collègues  opérant  dans  les  radios  et
les chaines de TV, expliquent, sans les
justifier,  de  regrettables  négligences
dans  le  règlement   de  cotisations.
(modiques)  dans  un  temps  où  nous
devons  réaffirmer  avec  force  nos
principes  de  rigueur,  d'honnêteté,
d'indépendance  intellectuelle,  de

liberté d'expression.
Le  Club  demeure  l'attentive  courroie
de transmission entre  l'actualité,  les 
journalistes, et les membres associés
et participants. Il apporte un éclairage
particulier  à  son  action  en  prenant
l'initiative  d'organiser  des  colloques,
en invitant les "décideurs" à présenter
leurs actions et leurs projets. Il assure
également la promotion des créateurs,
et  des  initiatives  des  associations
caritatives.
Le CLUB , officiellement "maison de la
communication"  accueille  les
journalistes  et  les  communicants  qui
arrivent  dans notre région. Il  tient à
leur  disposition  des  fiches  (2)

également  remises  à
des  universitaires  ou
scolaires en stage (3).
Adhérer au Club c'est
encore  agir,  défendre
notre profession, aider
dans  la  recherche
d'emplois, d'un toît, et
parfois  même  sur  le
plan  financier.  C'est

somme toute traduire dans les actes
cette confraternité qui est notre force.
Antoine de Saint-Exupéry, dans "Terre
des  hommes",  évoque  l'amitié
fraternelle : "  On chemine longtemps
côte à côte, enfermé dans son propre
silence . Mais voila l'heure du danger :
Alors on s'épaule, on découvre qu'on
appartient  à  la  même  communauté.
On s'élargit par la découverte d'autres
consciences"

Claude LACAN

(1)  association  fondée  en  novembre
1984 par Gilbert JULIEN avec l'aide de
deux de ses amis .
(2) "Qu'est-ce que le  club  de la
presse  ?-  Comment  communiquer
avec  la  presse-  Pourquoi,  quand  et
comment,  organiser  une  conférence
de presse - Rédiger un communiqué
de  presse  -  Préparer  un  dossier  de
presse..."
(3) Un prochain stage est prévu
du 25 au 29 janvier. Deux stagiaires
ont  été  reçus  en  2009  et  une
conférence  présentée  à  l'IUT  le  12
novembre par Gilbert Julien.

BIENVENUE
à Daniel Gaillat

président de la 

MUTUALITE  SOCIALE
AGRICOLE du Limousin

Gala de la
presse

Afin d’accroître  ses  recettes,  le
Club  de  la  Presse  organise  un
Gala de la Presse, le vendredi 16
avril , l’espace Georges Brassens,
à Feytiat.
Cette  soirée-spectacle,  dont  la
cheville  ouvrière  n’est  autre  que
Jean-Paul  Sourisseau,  directeur
de  France  Bleu  Limousin  et
membre  du  Conseil
d’administration  de  notre
association,  réunira  des
chanteurs, musiciens, magiciens…
Une vente aux enchères et une
tombola  sont  prévues.  De
nombreux  lots  seront  à
gagner,  dont  des  œuvres
réalisées  par  les  artistes-
peintres  de  l’association
Aquarius,  des  créations
numériques  de  webdesigners
du Pôle E-design,  des albums
de  photos  de  RSF…  Il  est
envisagé de récompenser avec
du champagne le journaliste le
plus  méritant  de  l’année  au
cours  de  cette  soirée.  Cette
manifestation  est  menée  en
partenariat avec le Lions'Club.

Réservez dès à présent
votre  soirée  du  16
avril 2010.
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L'égoïsme et la haine ont seuls une patrie

La fraternité n'en a pas

Alphonse de Lamartine
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